
Rapport concernant les acquisitions 2022 de la Ville auprès de :

Consorts WALUK-ALEXANDRE : Parcelle cadastrée BD 56, sise lieu dit « La grande Pontonnerie », d’une superficie de 17 142 m² acquise dans 
le cadre de l’aménagement du plaine sportive.

M CHAUMERON : Parcelle cadastrée AS 461, sise à l’angle de la rue de la Forêt et de l’avenue du Général Leclerc, d’une superficie de 30 m² 
acquise dans le cadre de la réalisation d’un pan coupé à l’angle des voies.

SCI LECOURTOIS : Parcelle cadastrée BC 140, sise 2 rue de la Pontonnerie, d’une superficie de 1258 m² acquise dans le cadre du développement 
des activités du service jeunesse.

Consorts BERNARD : Parcelle cadastrée AW 30, sise 44 rue Marceau, d’une superficie de 1 843 m² acquise dans le cadre de la création d’un 
belvédère sur le Loing.

M KERLO Léopold : Parcelle cadastrée AS 465, sise à l’angle de la rue Victor Hugo et de l’avenue JJaurès, d’une superficie de 9 m² acquise dans le 
cadre de la réalisation d’un pan coupé à l’angle des voies.

Rapport concernant les cessions 2022 de la Ville auprès de :

M TOBO Hamid Kasem : Parcelle cadastrée AS 468, sise rue du Chateau, d’une superficie de 750 m² cédée à un riverain pour un agrandissement de 
sa propriété.

Rapport concernant les baux :

-Résiliation du bail emphytéotique avec VALLOIRE HABITAT, parcelle cadastrée AT 440, sise 9 à 13 rue Lazare Carnot, d’une superficie de 
1 535 m², mis à disposition par la ville en 1991, pour 55 ans. La résiliation a été rendu nécessaire suite à la démolition du bâtiment existant 
comportant 9 logements insalubres, suite aux inondations de 2016.




